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rösultö une sörie d'inconvönients de leur röunion. En les röunissant
de nouveau, ces inconvönients se reproduiraient, et il y a d'autant plus
lieu d'y renoncer que les öconomies que l'on se propose d'en retirer ne
sont nullement certaines.

b. En tout cas, il n'est pas possible de confondre et de mettre so'is une
seule et unique direction des etablissements placös sous la surveillance de
divers organes de radministralion centrale.

c. La suppression du Commissariat des guerres de place ä Thoune oc-
casionnerait, d'une part, un surcroU de frais considörables, et au
Commissariat des guerres cenlral, d'autre part, un surcroit non moins
considörable de travail ; ä ces deux points de vue, il ne doit pas elre donnö
suile ä cette mesure.

rf. Le retrail de certaines branehes d'affaires, teile par exemple que la
tenue des livres et de la comptabilitö, des mains d'un ötablissement
organisö ä son propre compte, pour les reuietlre ä un autre ötablissement,
ne constitue aucun avanlage appröciable, au point de vue financier, mais
au contraire une aggravation dans la direction des affaires et d'inövilables
froliemenls.

Quant ä la queslion de röunir en une seule la tenue des livres el de la
caisse des ötablissements exploilös en rögie, savoir le laboratoire, l'atelier

de construetion et la rögie des chevaux et de reporter sur la caisse
födörale, ainsi que quelques-unes de> fonctions de celte branche de l'ad-
minislration, nous estimons qu'elle doit ötre exaininee ä fond par notre
Departement des finances, auquel, du reste, nous avons döjä donnö les
ordres necessaires ä cet ögard. Afin de ne pröjuger en rien le rösultat de
cet examen, nous n'avons repourvu que provisoirement, pour le moment,
aux places de comptables du laboratoire el de l'atelier de construetion, ä

l'occasion du renouvellement intögral des fonctionnaires et des employös
de l'administration mililaire. Le reglement de celte affaire rentre dans le

rapport de gestion de l'exercice prochain.

XOUYELLES ET CHRONIQUE

M. le capitaine Meylan envoie au Nouvelliste vaudois la charmante
description ci-apres de remplacement du lir födöral :

« On döbouche par une fraiche allee; devant l'entröe principale, deux
colonnes, ornöes de drapeaux et d'öcussons et flanquöes de chaque cötö
d'un panneau döcorö de panoplies, portent les noms de guerriers de l'histoire

suisse. On lit en trois langues :

Tous pour un dans les revers du sort,
Un pour tous jusqu'ä la mort.

La rime italienne esl : « Sorle, morte ; » la rime allemande : « Noth,
Tod. »

Une large allee bien sablöe conduit au pavillon garni de plantes el gra-
cieusement döcorö. Au fronlon principal, on lit : Laupen, Sempach. Dor-
nacb, Marignan, Nancy, Stoss, Morgarten, Naefels, Moral, Grandson,
Saint-Jacques. Plus bas, ä chaque ogive, un bouclier et le nom d'un
homme d'Etat suisse. Nous lisons : Druey, Muuzinger, Franseini, Furrer,
Ruffy, Frey-Herosöe, Blumer, Scherer, Dubs, Heer el Slämpfli. Tous ces
noms soat ceux de conseillers födöraux morts depuis 1848. Le pavillon
de röception est lout chaloyant d'objets pröoieux ou de valeur. De lä ces
allöes vont l'une au Stand, vaste construetion au fronton de laquelle on
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lit en allemand : « A l'oeil le but, au bras la force, au coeur le courage. »

Les noms des cibles se dölachent en lellres gigantesques au-dessus du but.
L'allöe opposöe conduit, ä droite, ä la cantine, construetion d'apparence

modesle ä l'exlörieur, mais qui pröpare une surprise quanl ä l'amenage-
ment intörieur ; eile est flanquöe de deux vastes brasseries entouröes de
sapins. La cantine est grandiose, c'esl un vaste carrö dont l'intörieur est
oecupö par deux kiosques, et entre deux adossöe au fond, se trouve la
tribune de föle. Tout autour sont dressöes des tables, et 200-sommeliöfes
döcoröes el garcons numörolös avec coiffures panachees attendent les con-
vives. Les celliers sont bien garnis ' 40,000 litres de vins de la Suisse
Orientale, 60,000 litres de vins vaudois attendent les altörös et s'apprö-
tent ä leur tenir löle. 11 y a en outre un nombre incalculable debouteilles
qui, avec leur cachet rouge, alignöes coinme des soldats, ressemblent
assez ä des corps d'armöe de Turcs coiffös de leur fez rouge.

Le diner, y compris la bouteille de vin, coüte 2 fr. 50. Et, au moment
oü le polage est dressö, comme tout ce monde aecourt, se heurte, se cou-
doie 1 les bancs craquent, les dames rient, c'esl charmant d'ötre coudoyö
de la sorle, de manger sans serviette, de se servir comme on peul; tout
cela dans cetle atmosphere de föte, dans ce parfum äcre et resineux du
sapin qui vous monte au nez, au son de cetle musique qui met les
fourchettes en cadence, au cliquelis de ces milliers de verres. Les bauquels
populaires ont bien leur charme, monsieur le rödacteur ; cette table d hole
oü il n'y a plus de castes, de pröjugös et de rangs sociaux, est la plus
dölicieuse de toutes. Et quelle dextörile El quand ou a terminö son
repas, les orateurs monlent ä la tribune; heureusement eile est encore assez
loin, ils parlent avec l'extase ä la clef, et on öcoute de möme.

La cantine esl un monde de tresors höraldiques. Nous y avons trouvö
les öcussons de toutes les villes grandes et petites de la Suisse, le K rouge,
le poisson de Nyon, le pölerin d'Einsiedeln, les armes de Sion, Saint-
Maurice, Brugg, Baden, Liestal, bref, un album höraldique. A peine Ie
diner du dimanche commencö, un coup de cauon tonne, et la fusillade
commence, fusillade echevelee, comme eile dut l'ötre ä Plewna. Les lireurs
rivalisent de zele, car ä six heures on distribuera les premiöres coupes.

Prös de l'arc de triomphe de l'entröe, ä droite et ä gauche, ou voil une
lignöe de petites constructions auxquelles l'ögalitö a presidö; la sonl ins-
tallös les bureaux des comilös, les salons de lecture el de röception, les
bureaux de poste, tölögraphe el police, de gentilles marchandes de para-
pluies, des glaciers, des tonnelies arlificielles. Malheureusement la chaleur
n'esl pas insupportable, au contraire.

Voilä l'ensemble du champ de föle, dont le cadre esl une bordure d'arbres

et les premieres villas du faubourg, puis au loin les collines bleues
de l'Alsace de M. de Bismark. »

On öcrit de Berne au National Suisse n M. le colonel Stocker a retire sa
dömission cemme inslructeur en chef des troupes d'infanterie, et cela sur les inslances
de l'autoritö fedörale. II laut enregistrer cetle nouvelle avec satisfaction, car
M. Stocker est un ofGcier superieur qualifie pour les difficiles fonclions auxquelles
il avait ötö appele dös la reorganisation gönörale de notre armöe. Sa dömission pa-
raissait motivee plus par certaines divergences de vue avec le Departement militaire

que par le desir de se retirer dans un poste moins faligant. La plupart des
difficultös ont ötö aplanies gräce un peu ä un desinteressemenl reeiproque ; cette
circonstance a donc permis ä M. le colonel Siocker de refuser le posle de conseiller
munieipal qui lui ötail offert par la ville de Lucerne.

» On fait grand bruit, dans le canton de Zurich, de la circonstance que la nouvelle
munilion födörale, dite modöle de 1879, ne sera pas admise au grand tir de Bäle.
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Le comite bälois röpond que ce n'est pas sa faute, que c'est au Döpartement militaire

födöral qu'il faut s'en prendre. Sur quoi un tireur röplique aujourd'hui dans la
Nouvelle Gazette de Zurich que le comile a le grand torl do ne pas se faire fournir
de la nouvelle munition par des fabriques privees. La dispute en est lä. Esperons
qu'elle n'exercera pas d'influence fächeuse sur la marche du tir de Bäle, qui promel
d'ötre brillant. En altendant, des demarches, dil-on, sont faites auprös du
Departement mililaire federal pour qu'il autorise la vente de la munition du dernier
modöle. •

Le Conseil federal vient de rendre, au sujet de l'execution de la loi sur la taxe
militaire, une ordonnance dont voici les dispositions principales : Des hommes liberes

entiörement ou temporairement du service mililaire ; ceux qui, bien qu'incor-
porös, n'onl pas fait un service auquel ils avaient ele appeles, paieront la taxe dans
ie canton oü ils sont domiciliös. Si le service qui n'a pas ele fait ötail un exercice
ou une inspection d'un jour et que le militaire ait fail defaut pour cause de maladie,
on ne reclamera que ia moitie du montanl de la taxe qui eüt ötö exigee en tout
aulre cas.

Les Suisses vivant ä l'ötranger sont astreints au paiemenl de la taxe dans leur
canlon d'origine ou, s'ils en onl plusieurs, dans celui de ces canlons d'origine, oü
eux ou leurs parents onl etö domiciliös en dernier lieu.

L'ordonnance etablit certaines prescriplions au sujet de la tenue des registres
relalifs ä la taxe. Elle impose aux cantons le devoir de se pröter un appui reeiproque,

en ce qui concerne la fixalion et la perception de la taxe el autorise ögalement
les cantons ä avoir recours aux Services des agents consulaires et des representants
diplomatiques de la Suisse ä l'etranger. Elle determine enfin l'öpoque du versemenl
du produit de la taxe par les cantons dans la caisse fedörale.

Les recours contre des döcisions de l'autorile cantonale en maliöre de taxalion
doivent ölre adressös k l'autorite fedörale dans ie dölai de dix jours, ä döfaut de
quoi ces döcisions entrent de plein droit en vigueur.

Les canlons sont autorisös k ordonner les poursuites prövues par la loi contre les

personnes qui se refusenl ä payer la taxe.

L'article 10 de l'ordonnance du 13 septembre 1878 sur l'introduction de
l'enseignement de la gymnaslique, pour la jeunesse masculine, de 10 ä 15 ans, statue que
l'on pourvoira, suivant les conditions prescriles, ä l'ötablissement, soil ä l'achat des
engins accessoires nöcessaires pour l'enseignement de la gymnaslique, savoir :

1° un jeu de perches ä grimper, avec cordes; "2° une poulre d'appui (barre fixe)
avec tremplin ; 3° un appareil a sauter, avec cordes el deux tremplins; 4° des
Cannes de fer.

Une commission speciale ayant öle chargee de s'oecuper de cette question, le
Conseil föderal a approuve les propositions qu'elle lui a presentees au sujet des
instructions ä donner ä ce sujet el des modöles uniformes pour ces engins.

Mme d'Edlibach-Anderwerth, veuve du colonel Gerold d'Edlibach, de Zurich,
a fait un don de 1000 fr. au profit d'une fondation de secours ä inslituer pour les
aides-inslructeurs de l'ariillerie. Le Conseil federal a döcidö d'aeeepter ce don et de
l'affecter ä la destination indiquee. Celle fondation sera administröe söparömenl el
se nommera i fonds Edlibäch. »

Les mödecins suivants sont admis dans l'armöe comme premiers lieutenants :

MM. Delay, ä St-Imier; Pinard, ä Berne; Yogi, ä Genöve: Davied, ä Genöve;
Favre, ä Fribourg ; Huc-Mazelet, ä Fribourg ; Wyser, ä Moutier, et Meyer, ä

Laufon.
Les pharmaciens ci-aprös sont admis comme lieutenants : MM. Dürr, ä Vevey;

Bötrix, ä Sl-Imier; Peler, ä Aubonne; Bourget, ä Lausanne, et Coltin, ä Orbe.

Les inspections d'armes complementaires par M. le commandanl Bussard auront
lieu cette annöe comme suit dans la circonscription de la IIC division d'armee :

Berne (Jura).
Tavannes, le 30 juillet, auberge de l'Union, S° et partie du 6e arrondissement.
Ste-Ursanne, le 31 juillet, ä la Couronne, 7e. 8e et partie du 6C arrondissement.
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Fribourg.

Fribourg, le U aoüt, ä la caserne, 1er arrondissement.
Id. le 5 • ,2«

Neuchälel.

Colombier, le 25 aoüt, ä la caserne, 3e et U<> arrondissements.

Vaud. — Le Departement militaire emet, en date du 8 juillet, la circulaire
ci-apres :

II est arrive ä plusieurs reprises que des livrets de sei vice, prösentös pour ölre
vises lors d'un changement de domicile, se trouvaient complötement remplis ä

page 20-21, de teile sorte que l'inscription, soit au depart, soit ä Panivöe, ne pouvait

plus avoir lieu faule de place.
L'Administration födörale avanl eu connaissance de ce fail a decide l'impression

de feuilles volantes, contenant les mömes rubriques el en toul semblables ä ces
pages 20-21. Elles sont destinees ä ölre inlercalöes dans les livrets loutes les fois
qu'il sera necessaire d'augmenler l'espace affeclö ä l'inscription des changements de
domicile.

Les commandants d'arrondissement sont charges do retle derniöre Operation. Ils
ont regu ä cel effel une provision de ces feuilles intercalaires, en langue francaise
et allemande.

En consöquence, lorsque le cas indique plus haut se presentera, c'esl-ä-dire
lorsque le manque de place empöchera le visa d'un livret. le chef de section
enverra ce livret au commandant d'arrondissement qui intercalera une feuille el le
relournera ensuite ä l'expöditeur.

Celui-ci le remettra au deslinalaire apiös visa.
Veuillez prendre note de ces inslructions, pour vous y conformer. Agröez. ele.

Le chef du Deparlement militaire, J.-F. Viquerat.

France. — Le ministre de la guerre vient de decider que, dans les places de
guerre, un coup de canon sera tire pour donner l'alarme une fois par mois en ötö
et une fois tous les trois mois en hiver. Cette mesure a pour but d'obliger les iroupes

ä se concentrer immediatement ä la place de combat qui leur sera assignöe
d'avance.

La premiöre fois que cette mesure sera mise k execution, l'alarme sera donnöe
ä trois heures du matin, la deuxiöme ä neuf heures du soir et la Iroisiöme ä minuit.
Le regiment aussitöt rassemble, exöcutera une marche militaire.

— M. Testelin, senateur, a depose sur le bureau du Sönat le texte ci-aprös d'une
proposilion de loi rötablissant le serment pour les officiers, sous-officiers, soldats et
assimilös.

Art. l<>r. Les officiers, sous-officiers, soldats, fonctionnaires et agents relevant
des Departements de la guerre et de la marine sont tenus de preter le serment
suivant:

t Je jure, sur le drapeau, fidölitö ä la Röpublique francaise, oböissance ä la
Constitution, aux lois de la Röpublique et aux röglements militaires. »

Art. 2. Un decret du Prösident de la Republique döterminera les formalitös ä

remplir pour la prestation du sermenl. Ce döeret sera annexe au döeret porlant rö-
glemenl sur le Service interieur des corps de troupes.

Art. 3. La prestation du serment sera transcrile, ä sa date, sur le brevet qui
devra ötre remis ä chaque officier ou assimilö.

Art. U. Les officiers seronl reconnus au nom du President de la Republique.
La Republique francaise demande que cetle prestation de sermenl ait lieu ä

l'occasion de la prochaine distribution des drapeaux aux corps de troupes.
Algerie. — Le general de division Forgemol vient d'adresser l'ordre du jour

suivant, N° 19, aux trois colonnes qui, sous son habile direclion, ont önergique-
ment et promptement reprimö les troubies de l'Aurös :

Les contingents insurgös, aprös s'ötre enfuis precipitamment d'El-Hammam,
devanl la colonne de Batna, avaient gagne les montagnes de l'Amar-Rhaddou, em-
menant leurs tentes, leurs familles et leurs troupeaux. Dans l'intention de se refu-
gier au sud de la Tunisie.

Arrivös au pied des montagnes, ils'avaient eu les 19 et 20 deux rencontres san-
glantes avec les goums du Djebel-Cnechar et les spahis de Ziribet-el-Oued, qui
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leur avaienl fait eprouver des pertes, en'.evö tentes, familles, tronpeaux. Cependant
ils avaienl pu forcer le passage el continuer leur route vers l'esl. Mais, trop faible
pour forcer de möme celui de Negrine. oü les goums de Tebessa ölaient inslallös,
ils durent se jeler dans le Sahara.

Lä les attendail la plus affreuse des morts, la mort par la soif.
Lorsque les goums de Töbassa les atteignirent, plus de 300 insurgös gisaienl sans

vie sur le sable ; tous les survivants etaient faits prisonniers.
Ce dernier coup portö ä l'insurrection ne peut manquer d'avoir dans le pays un

grand retenlissement.
C'est gräce ä la rapidite des mouvements combines des trois colonnes el ä l'ab-

negation avec laquelle les troupes onl supporlö les fatigues des marches et de la
saison, que ce terrible et definitif chätiment a pu atteindre les rebelies.

Le general de division se fail un devoir de le reconnaitre et d'adresser ses
remerciements aux commandants, officiers, sous-officiers el soldals des trois
colonnes.

Camp de Medina, 27 juin 1879.
Le genöral de division : Fobgenol.

Afrique Australe. — Le roi des Zoulous, semblait disposö, aux dernieres
nouvelles, ä fairo de sörieuses propositions de paix. Lord Chelmsford y a repondu par
un message slipulant les condilions auxquelles l'Angleterre consentirait ä cesser la

guerre :

1° Renvoyer par ses messagers deux canons et des boeuls caplures.
2° S'engager ä restituer les armes prises aux Anglais.
3° Envoyer au camp anglais un de ses regimenls qui döposerait les armes comme

gage de soumission.
En altendant la reponse du roi des Zoulous, les Anglais ont cessö loute Operation

militaire. Si Cetliwayo rempli! les conditions ci-dessus, les hostilites cesseront pendant

la discussion des conditions döfinilives de la paix.

A VENDRE
Un bon cheval d'officier, ädeux mains, manteau noir, taille moyenne,

9 ans ; prix modere. S'adresser, par ecrit, au bureau de la Revue militaire

suisse, qui indiquera.

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Deux volumes in-8" avec 10 carles. Prix: 12 francs.

NB. Le Tome IImc a ete publie en deux parties separees, dont la 4rc

contient la belle carte de la position de Plevna dressee par le genie
suisse.

La 2me partie du Tome 11% qui vient de paraitre et qui termine
l'ouvrage, comprend entr'autres la prise de Plevna, la campagne d'Arme-
nie et le passage des Balkans, avec 4 cartes correspondant ä ces faits
militaires importants.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DER1RERE, 26.
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